
MIMSTKHE I>K

I /ÉDLCVTION NATIONALE.

DIRKCTION GÎ;M':BAI.K

DE L'ARCHITECTURE.

R E P L B L I O U E F R A N Ç A I S E .

ARRÊTÉ.

DIRECTION

DES MOMIMKMS HISTORIQUES.

o

S

. LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du a3 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques en tendue;

ARRÊTE :
AHTICLK P K E M 1 L K .

M..plp çber4« if M* **«....*•! MîiïiJSHHBt.
du- PlLlUS ( Charente Maritime)

appartenant à

est inscrit..™, sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

AHT. a.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les
t,

archives de la préfecture/au maire de la commune (0.,.Sf.i.P:1f-,^i®rre.
du.Peleie

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le ̂ ^^^^^

Par

LB Directeur


